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                                             Le Mot du Maire 

  Chères Spyckeroises, chers Spyckerois, 
 
A l’occasion de cette rentrée, il est utile de rappeler quelques-uns des dispositifs 
dont pourront profiter nos jeunes. 
En premier lieu et avec le souci d’améliorer la sécurité et la qualité des locaux, 
des travaux et du grand nettoyage ont été réalisés durant l’été dans les deux 
établissements de notre école.  
En ce qui concerne le mobilier de nombreux achats ont été faits (tableaux, 
armoires, tables et chaises), pour les fournitures scolaires, les livres et le matériel 
pédagogique une dotation de 35 euros par élève est mise à disposition des enseignants. 
Les élèves pourront toujours continuer à bénéficier, avec le soutien de la commune, des sorties 
pédagogiques et culturelles grâce à une dotation de 380 euros par classe. 
La commune prend en charge également toute l’année scolaire les transports, les entrées de la 
piscine et la distribution hebdomadaire de goûter aux enfants des deux classes de maternelles. 
Suite aux nouveaux rythmes scolaires, la Municipalité a mis en place gratuitement des ateliers 
éducatifs encadrés par vingt animateurs. 
Sans passer en revue l’ensemble des initiatives engagées au profit des écoles, il est intéressant de 
constater que la restauration scolaire ainsi que l’accueil périscolaire permettent de rendre un 
service utile aux familles tout en favorisant le maintien des effectifs. Les nouvelles constructions 
ont eu un effet positif à ce sujet. 
Pour les étudiants, en ce qui les concerne, ils bénéficient d’une aide de 150 euros par le CCAS. 
L’ensemble des moyens et dispositifs ainsi mis en œuvre contribuent à la formation de nos 
jeunes, qui sont aussi invités à profiter des possibilités de développer leurs compétences 
physiques et intellectuelles qu’offre notre commune. 
Je profite de l’occasion pour saluer les deux nouveaux professeurs d’école et saluer ici la 
compétence et le dévouement de tous ceux qui par leur fonction ou action, participent à 
l’épanouissement de notre jeunesse qu’ils soient professionnels ou bénévoles. 
                                                                                                       

                                                                                                       Bonne rentrée à tous. 
                                                                                                       Votre Maire 

                                                                                           Jean-Luc GOETBLOET 
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 Rythmes scolaires 
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 La réforme des rythmes scolaires s’est appliquée dès la rentrée de septembre à Spycker. 
 La municipalité a mis en place, deux fois par semaine, le mardi et le vendredi de 15h30 à 17h, des ateliers éducatifs.  

Chaque enfant scolarisé à Spycker peut participer aux ateliers éducatifs gratuitement.  
 
Les ateliers éducatifs se déroulent dans l’école ou à l’extérieur (centre socioculturel, salle omnisports, salle 
polyvalente, dojo, site informatique, salle Emily, etc…).  
L’inscription est facultative soit le mardi, soit le vendredi, soit les deux, mais si l'enfant est inscrit l’assiduité est 
requise par période dans l'atelier choisi, pour sept semaines entre les vacances d'été et de Toussaint, soit du 2 
septembre au 18 octobre 2014. 
L'inscription aux ateliers doit être différente le mardi et le vendredi.  
Le nombre de places dans chaque atelier étant limité il est donc demandé de faire un choix de priorité: 1, 2, 3. 
 

Dés la rentrée scolaire du 2 septembre 2014, plus de 200 enfants étaient inscrits aux ateliers éducatifs 
mis en place par la Municipalité. 
 
Pour le cycle 1, les animateurs prennent directement en charge les enfants qui participent aux ateliers éducatifs à 
l’école le mardi et le vendredi.  
Les enfants qui ne participent pas aux ateliers sont libérés à l’école maternelle. 
Pour les cycles 2 et 3, les animateurs prennent en charge les enfants qui participent aux ateliers éducatifs à la salle 
Omnisports le mardi et le vendredi à 15h30, ces enfants sont emmenés par les enseignants à la salle. 
Les enfants qui ne participent pas aux ateliers seront libérés à l’école B. Degunst. 
Pour le périscolaire et l'aide au devoir proposés de 15h30 à 17h00, vous pouvez récupérer votre enfant à votre 
convenance.  
 

Pour le bon fonctionnement du départ des enfants après les ateliers éducatifs cycles 2 et 3, les animateurs 
ramèneront les enfants dans la salle omnisports à 16h50. 
Le départ se déroulera de la façon suivante: 
Les enfants inscrits en périscolaire seront pris en charge par l'animatrice. 
Les animateurs libéreront les enfants qui peuvent partir seuls. 
Ensuite les parents pourront entrer dans la salle omnisports à partir de 17h pour récupérer les enfants auprès des 
animateurs. 



ATELIERS EDUCATIFS proposés du 4 Septembre au 18 Octobre 2014  

Dés la rentrée les activités des ateliers éducatifs ont été 
mise en place par groupe et par cycle de scolarité. 
 

Cycle 1: Arts plastiques, Lectures contes et puzzles, 

Gymnastiques, Motricité. 
 

Cycle 2: Aides aux devoirs, Basket, Chant, Cuisine, 

Football, Théâtre, Périscolaire. 
 

Cycle 3: Arts plastique, Cuisine, Danse, aides aux 

devoirs, Jeux d’opposition, Périscolaire, Informatique, 
Espagnol et Anglais. 

 

Vous pouvez retrouver la constitution des groupes sur le site informatique de la commune. 
www.mairie.spycker.fr 

                                         Rythmes scolaires 
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La sécurité sur le chemin et aux abords des établissements scolaires 

Les véhicules stationnés sur les trottoirs, aux abords des écoles, représentent un 
danger pour les piétons. Pourtant, certains prennent encore des libertés avec les 
règles de conduite mais surtout avec la vie d’autrui.  
Le respect des règles est essentiel pour un partage équitable de l’espace public. 
Au contraire le non-respect des règles est nuisible aux autres automobilistes et à 
tous les usagers de l’espace public. Il peut même être dangereux, notamment sur 
les trottoirs, les passages piétons ou les carrefours. Nous vous remercions de 
respecter les règles de stationnement et de courtoisie aux abords de l’école et lors 
de tous vos déplacements. 

La sécurité routière c'est l'affaire de tous !  



  Conseil Municipal 
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  RESUME DU COMPTE RENDU  
REUNION SESSION ORDINAIRE  

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 2014  
 

1°) Dispositif Voisins Vigilants : 
 
 Suite à une série de cambriolages et de vols sur notre commune de jour comme de nuit, la municipalité a pris 
l’initiative de mettre en place un processus de sensibilisation des habitants afin d’informer la population et de 
recruter des référents dans les différents quartiers. 
Au vu d’un réel souhait des habitants de la commune de s’investir dans ce dispositif et afin de compléter le dispositif 
de vidéo protection, il est proposé au conseil Municipal de signer une convention avec la Gendarmerie, le sous-
préfet et le procureur de la République. 
Il est également proposé à l’assemblée, dans le cadre de ce dispositif, d’installer des panneaux portant la mention 
voisins vigilants à l’entrée de la commune. 
 

VOTE A MAIN LEVE, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENT S ET DES POUVOIRS 
 

2°) Désignation d’un délégué titulaire et suppléant à la commission intercommunale des impots 
directs : 
 
Mr le Maire propose les personnes suivante:  Titulaire: Mr Thery Pascal et Suppléant: Mr Desteirdt Emmanuel. 
Mr Dezitter porte sa candidature en tant que Titulaire et Mme Wulus Marjorie en tant que suppléante. 

 
Proposition de Mr le Maire  POUR : 16  CONTRE : 2   
Proposition de Mr Dezitter    POUR :   2  CONTRE : 16    
 
Sont donc désigné par le conseil municipal: Mr Thery Pascal désigné délégué titulaire et Mr Desteirdt Emmanuel 
désigné délégué suppléant. 

 

3°) Vote de subvention : 
 
Il est proposé à l’assemblée d’attribuer la subvention de 250€ à la FCPE pour son fonctionnement ainsi que 250€ de 
subvention exceptionnelle pour l’aide à l’organisation de la fête de fin d’année civile pour l’année scolaire 
2013/2014. 
 

VOTE A MAIN LEVE, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENT S ET DES POUVOIRS 
 

4°) Délibération modificative n°1 : 
 
Le conseil municipal a procédé à la première délibération modificative du budget, cette modification a consisté à 
répartir les crédits ouverts dans les différents articles concernés.   
 

VOTE A MAIN LEVE, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENT S ET DES POUVOIRS 

 



  5°) Modification de la délibération générale délégations au Maire : 
            Article L21122-22 du code général des collectivités territoriales 
 
Considérant les demandes de précisons effectuées par le contrôle de légalité en date du 04 Avril 2014, les points    
N° 2,3,4,15,16,17,20,et 21 ont été précisés et les conditions fixé par le conseil municipal. 
  

POUR :  17  CONTRE : 1  
 
6°) Informations sur les appels d’offre pour la construction des cellules médicales et commerciales : 
 
Une information est portée à l’assemblée sur les appels d’offres lancés pour la construction des cellules médicales 
et commerciales, projet inscrit au budget primitif de l’année 2014. 
La commission d’appel d’offre s’est réunis précédemment afin d’ effectuer l’analyse des offres reçu sur la base des 
critères suivants: dossier correspondant à la demande et offre la plus favorable économiquement. 
 
Les appels d’offres concernées les missions: d’étude de sol, de coordination sécurité santé et de contrôle technique. 
 

7°) Appels d’offre pour l’extension de l’école maternelle : 
 
Pour l’année scolaire 2014/2015, le nombre d’élèves au sein du groupe scolaire Bernard Degunst avoisinera la 
capacité maximum d’élèves, a savoir 270. 
Les effectifs de l’école sont donc en augmentation et en prévision de la construction du futur lotissement des IFS 3, 
il est proposé d’inscrire le projet de création de deux classes, de sanitaires et d’un porche d’entrée et de lancer les 
appels d’offre pour les missions: de maîtrise d’œuvre-Architecte et Coordinateur, d’étude de sol, de contrôle 
technique et de coordination SPS Sécurité. 
 

VOTE A MAIN LEVE, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENT S ET DES POUVOIRS 
 

8°) Demande de subventions pour l’extension de l’école Maternelle :  
 
Il est proposé à l’assemblée d’autoriser Le Maire à solliciter les subventions susceptibles d’être octroyées par l’Etat, 
le Conseil général ou au titre de la réserve parlementaire. 
Le conseil municipal propose également de faire la demande auprès de la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
 

VOTE A MAIN LEVE, A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENT S ET DES POUVOIRS 
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                                        Conseil Municipal 



  9°) Demande de location exceptionnelle du centre Socioculturel : 
            
La collectivité a reçu une demande de location exceptionnelle à titre gracieux pour le centre socioculturel. 
Cette demande a était effectué par un particulier. 
Il est précisé qu’une décision avait été prise lors du mandat précédent de ne plus louer ces locaux sauf pour des vins 
d’honneur en journée de la part de la collectivité, d’associations et sans repas afin d’éviter toutes nuisances sonores 
auprès des habitations proches. En cas d’autorisation à cette demande cela risque de faire un précédent. 
 

POUR :  2  CONTRE : 11   ABSTENTION : 5 
Le conseil municipal décide de ne pas autoriser les locations du centre socioculturel aux particuliers afin de respecter 
la décision prise initialement pour limiter les nuisances sonores pour les habitants proche de ce bâtiment communal. 

 

10°) Droit d’expression de l’opposition dans le bulletin communal : 
 
Le bulletin municipal constitue un élément de communication institutionnel qui transcrit la parole officielle de 
l’équipe municipale, informe des projets et des réalisations d’une collectivité, donne des informations pratiques sur 
la commune et les services municipaux. 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas 
à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur. 
(article L. 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales). 
 

Le maire est le directeur de la publication 
Le maire, en sa qualité de chef de l’administration communale, est directeur de la publication du bulletin municipal. 
A ce titre, il demeure pénalement responsable des délits de presse commis via l’organe dont il a la charge.(cf. art. 42 
de la loi du 29 juillet 1881). Il est donc en droit, dans certains cas, de s’opposer à la parution d’un article.  

Le droit d’expression de l’opposition 
Sur Spycker la population est inférieur à 3500 habitants donc il n’existe aucune obligation de créer cet espace. Suite 
à la demande de l’opposition par mail, Suite à la poursuite des polémiques et des diffamations de M. DEZITTER et 
de Mme WULLUS, Mr le Maire propose de ne pas accorder de droit d’expression dans les bulletins municipaux. 
 

POUR :  16  CONTRE : 2    
La majorité municipale vote contre l’insertion d’une tribune de l’opposition dans le bulletin municipal considération 
faite de toutes ces polémiques et diffamations qui empêchent d’effectuer un travail collectif constructif. 

 Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 
Sur les propos diffamatoires de M. DEZITTER et de Mme WULLUS. La victime de propos diffamatoires doit porter 
plainte avant d’engager elle-même les poursuites. La commune, s’estimant victime d’injure ou de diffamation, peut 
se constituer partie civile et demander réparation du préjudice subi devant les juridictions civiles.  
 
 Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de l’autoriser à porter plainte contre M. DEZITTER et Mme 
WULLUS  pour diffamation et de l’autoriser à prendre un avocat pour les poursuites. 

 
POUR :  16  CONTRE : 2   
 
Vous pouvez trouver l’intégralité du compte rendu du conseil municipal sur le site de la commune de Spycker 
à l’adresse suivante : www.mairie-spycker.fr ou au babillard de la Mairie. 
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  Conseil Municipal 



Goûter CCAS 

Pique nique du 14 Juillet 
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Le Mercredi 09 Juillet la municipalité a organisé par l’intermédiaire du CCAS le goûter trimestriel à la salle l’Emily 
ou de nombreuses personnes sont venu se divertir. 

Le Lundi 14 Juillet la pétanque spyckeroise a organisé un pique nique sur le terrain de football et proche des terrains 
de pétanque communale. Sous une météo clémente et ensoleillée plus de 80 personnes sont venu se restaurer. 
La journée a également été l’occasion d’effectuer plusieurs parties de pétanque. 

Brocante 

Le Dimanche 06 Juillet la municipalité a organisé la brocante dans les rues du village. Malgré une météo très peu 
clémente, les brocanteurs se sont installés dés 7h du matin mais ont du replier leurs étales dés 11h suite au passage 

d’averses. Malgré la 
météo, l ’association 
carnavalesque de Spycker 
‘Les Spyckenaerts’ ont 
tout de même honoré le 
service prévu du midi 
sous chapiteau et tonnelle. 

                                                            Evénements 



Centre de Juillet 

Centre d’ Août 

La municipalité a organisé le centre aéré comme au mois de Juillet. Plus de 160 enfants ont pu se présenter dés 7h30 
et jusque 20h30 les soirs de veillées. Le programme fut sensiblement identique à celui de Juillet afin que d’autre 
enfants de la commune puissent bénéficier d’un programme riche en événements. Au programme: atelier cuisine, 
jeux vidéo, sortie Bagatelle, initiation à la planche à voile ou au paddle…. 

La municipalité a organisé le centre aéré durant 4 semaines avec diverses activités et veillés au programme. 
De nombreux enfants ont pu se divertir dès le matin 7h30 et cela  jusque 20h30 les soirs de veillées. 
Au programme: atelier cuisine, jeux vidéo, sortie Bagatelle, initiation à la planche à voile ou au paddle….. 
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  Evénements 
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                                                            Evénements 

Réunion Calendrier 2015 

Le vendredi 05 septembre s’est tenu dans la salle de réunion à l’étage de 
la Mairie, la réunion de préparation des festivités 2015 avec les différentes 
associations de la commune. 
Cette  réunion est importante car elle a permis de finaliser le programme 
des festivités du dernier trimestre 2014 et d’ organiser la mise à 
disposition des différentes salles communales aux associations pour 2015. 

Fêtes du sport 

Le samedi 06 septembre a eu lieu la fête du sport à Spycker. 
Plusieurs associations ont répondu présent à la municipalité pour présenter 
aux spyckerois leur association. Présentation sous forme de petits 
challenges sportif. Chaque participant a reçu de la municipalité un lot. 

Adjoint au Maire Honoraire 

Le Dimanche 07 Septembre a eu lieu au centre socioculturel, la nomination de Mr Bouclet Michel en tant qu’adjoint 
au Maire Honoraire de Spycker. Mr Bouclet Michel a effectué 4 mandats d’élus sur notre 

commune de 1989 à 2014. Lors des mandats 
successifs réalisés, Michel a été conseiller, 
3éme adjoint et tenu le 
poste de 1er Adjoint au 
Maire lors de ses 2 
derniers mandats. Le 
conseil municipal le  
remercie du travail 
accompli. 



  Travaux   

Voirie au IFS2 

Réfection du sol de la salle Polyvalente 

Début Juillet a eu lieu la réfection du sol de la salle 
Polyvalente. La Municipalité a décidé de remplacer le sol 
constitué d’une résine devenu vétuste par un sol souple.  
De nouveau tracés ont donc fait leur apparition : 1 terrain 
de Basket, 4 terrains de Badminton et 1 terrain de 
Handball pouvant servir pour les rythmes scolaires. 
Courant Août, le service technique a remis à neuf  le sol de 
la réserve ainsi que le local du Tennis de table par la pose 
d’un ré-agréage et la mise en peinture.  
Une couche de peinture a également été effectué sur le sol 
de la salle Jean Letierce. 

Début Juillet a eu lieu la pose de l’enrobé dans le quartier des IFS II. Seule une zone reste à terminer. 
Les travaux d’espaces verts n’étant pas réalisés comme souhaité, ils seront revus par la société. 
La mise en service de l’éclairage public et le transfert du comptage EDF à la collectivités se fera prochainement. 
L’apport de remblais argileux mis sur l’îlot ‘Jardins familiaux’ sera retiré afin de retrouver le terrain naturel. 
Il sera également effectué un nivellement,décompactage et nettoyage de gravats. 
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Complexe sportif et ateliers municipaux 

Les travaux se poursuivent, le gros œuvre est  
terminé, la pose de la charpente vient de se 

terminer. 
 
 

Les couvreurs sont entrés en action dés ce 
début septembre. 
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                                    Travaux   
Construction locaux professionnels 

La commune de Spycker vient de déposer à l’instruction un permis de construire de locaux professionnels. 
Le projet est situé, à l’angle de la rue PASTEUR et l’ avenue François MITTERRAND. Il a pour objet la 
construction de plusieurs cellules professionnelles. Situé au centre de la commune, entre la salle omnisports et 
l’école élémentaire, le projet à vocation de permettre l’installation de professions libérales. Avec cet équipement, la 
commune souhaite renforcer l’attractivité de sa commune en permettant, entre autres, l’installation de médecins, de 
kinésithérapeutes. L’implantation à l’angle de la rue Pasteur et de l’avenue François Mitterrand permettra de 
finaliser l’aménagement urbain du quartier. Aujourd’hui, cette grande parcelle libre offrant une grande visibilité à 
l’entrée du quartier répondra parfaitement à sa destination. L’architecture est contemporaine. Les volumes de 
constructions sont sobres avec une toiture à faible pente monopente donnant à l’arrière. Les façades utilisent 
majoritairement des blocs de maçonnerie recouverts d’un enduit hydraulique de couleur gris clair. Les volumes sont 
partiellement recouverts de bardage à claire voie. Les tons des matériaux et les matériaux (bleu clair – ocre rouge – 
gris – couleur bois) ont été choisis pour leur pérennité et la douceur de leurs coloris. La volumétrie du projet est 
volontairement morcelées pour permettre à chaque local de se 
distinguer. Les façades sont plus au moins hautes afin de 
renforcer l’identité de chaque local. Le traitement d’ensemble 
est homogène. Bien que l’on recherche la personnalisation des 
locaux, les matériaux utilisés sont en nombre limité pour 
garder à l’ensemble une cohérence (enduit gris clair – bardage 
bois – menuiseries aluminium – zinc en couverture). La 
personnalisation se fait par les accès ou les vitrines aux 
traitements différenciés et par l’utilisation de bardages de 
différentes couleurs. Les clôtures seront traitées comme celles 
des constructions environnantes. on utilisera des panneaux en 
treillis soudé ou de panneaux bois identique à ceux utilisés au 
droit des bâtiments voisins. Plan Masse 

 



  Travaux   
Construction locaux professionnels 
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                                    Travaux   

Toiture de l’église 

Des travaux de réfection de toiture à l’église sont en cours. L’ entreprise retenue a réfectionné les bas de toiture se 
déversant sur les deux toitures terrasses. Le chéneau autour du clocher étant percé du à la chute de tuiles et des 
années passées, l’entreprise effectuera également la pose d’ une membrane d’étanchéité de type ‘Derbigum’ afin de 
supprimer toute infiltration d’eau. 
 

Ecole maternelle B.Degunst 

Courant Août, la municipalité a entrepris des travaux de réfection des linteaux des fenêtres de l’école Maternelle 
B.Degunst et du logement de fonction. 

Skate Park 

La municipalité a fait l’acquisition et poser un skate park sur le terrain de loisir. 
Le Skate park a été inauguré le jour de la fête du sport, ou les enfants ont pu avoir les conseils d’un technicien 
expérimenté tout au long de l’après midi. 

          communicationmairie.spycker@orange.fr                  www.mairie-spycker.com                              Travaux  |  14 



          communicationmairie.spycker@orange.fr       www.mairie-spycker.fr                       Informations diverses |   15 

 Fermeture exceptionnelle du secrétariat de la Mairie le lundi 22 septembre 2014 pour migration de logiciels 
informatiques et formation. Pour toute démarche urgente à cette date, contacter le 03.28.27.07.17. 

SOS Médecins Dunkerque gagne du terrain 
Les 8 médecins de l’association SOS Médecins Dunkerque ont décidé d’étendre le secteur d’intervention en visite à 
domicile aux horaires de la permanence des soins. 
Les médecins interviendront désormais sur le territoire de  Spycker le samedi après midi, les journées de 
dimanche et fériés et la nuit de 20h à 8h. 
SOS Médecins Dunkerque souhaite rappeler que les patients pourront joindre le centre de régulation au 
08.250.03.250. 
Les patients seront invités à se rendre en consultation sur rendez-vous au centre de Saint Pol sur Mer si le 
déplacement du médecin n’est pas strictement justifié médicalement. 
L’unité de consultation est ouverte en 7/7 jours et 24/24 h. 
Aucune intervention pour un suivi de pathologie chronique, renouvellement de traitement, vaccinations, 
certificats…. 
Petit mémo: 
Le 08 250 03 250 pour qu’un médecin se déplace à domicile. 
Le 08 264 62 007 Permanence SOS Médecins à Saint Pol sur Mer au cas ou le numéro ci-dessus serait saturé. 
Adresse:  SOS Médecins Dunkerque : 235, rue de la République, 59430 Saint-Pol-sur-Mer.  
Tarif:  Honoraires conventionnels remboursés par la sécurité sociale. 
Frais de déplacement non remboursés si déplacement du médecin non justifié médicalement. 

Mairie 

SOS Médecins Dunkerque 

  Informations diverses 

Voirie  

Le planning prévisionnel des travaux de réfection de la voirie de l’Avenue du commandant Noailles vient d’être 
communiqué par les services de la CUD. 
Assainissement:                                                                                          du 15 septembre au 28 septembre 2014 
Eau Potable, Syndicat de l’Eau du Dunkerquois:                                       du 12 janvier au 13 mars 2015 
B.T Electricité, Génie civil France Télécom et Eclairage public:               du 16 mars au 12 juin 2015 
Eclairage public en coordination avec les travaux de Voirie:                     du 4 mai au 28 août 2015 
Voirie, Effacement des réseaux:                                                                  du 15 juin au 28 août 2015 

Information de la sous préfecture de Dunkerque 

La sous-préfecture de Dunkerque s'est engagée dans une démarche volontaire d'amélioration de la qualité de son 
accueil et de l'écoute des usagers. A cet effet, Nous vous informons de la mise à disposition d'une adresse mail 
destinée à recevoir toutes les demandes: d'informations générales sur une réglementation ou une procédure gérée par 
la sous-préfecture, relatives à l'état d'avancement d'un dossier, d'information pour la constitution d'un dossier, 
concernant les conditions d'accès en sous-préfecture et de réalisation des démarches administratives, relatives à la 
communication de pièces administratives.                                                                                                                    
                                                                                             L’adresse mail est : sp-dunkerque-marianne@nord.gouv.fr                                                       
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              Informations diverses 

Don de matériel communal 

L’association régie par la loi du 1-7-1901 ‘MOUVEMENT ABBE PIERRE’ vous informe que les inscriptions à 
l’aide alimentaire d’Emmaüs Famille pour l’année 2014/2015 auront lieu à partir du 8 octobre 2014. 
Avant tout, ils tiennent à rappeler aux familles que ce service est essentiellement assuré par le travail des 
compagnons et une équipe de bénévoles qui assurent son approvisionnement. Les denrées du colis qui vous seront 
servies, proviennent en grande partie de dons. Les bénévoles recherchent l’équité, néanmoins, en fonction des 
arrivages il se peut  qu’il y ait quelques différences (la valeur d’un colis couvre en moyenne les besoins alimentaires 
de 4 personnes sur 3 jours). 
L’aide alimentaire d’Emmaüs Famille est uniquement accessible aux habitants de certaines villes donc la commune 
de Spycker en fait partie.  

Les rendez-vous, obligatoires, pour les inscriptions se donneront, au local d’ Emmaüs famille, les mardis et jeudis 
de 10h à 12h00 et de 14h à 16h00 à partir du 30 septembre 2014. 

Le rendez-vous donné aux familles est choisi suivant leurs convenances, si il n’est pas honoré, la personne ne 
pourra plus s’inscrire à Emmaüs Famille pour la session 2014/2015. 
EMMAÜS - DUNKERQUE   Mouvement ABBE PIERRE 
 62, rue de la gare 59760 GRANDE SYNTHE 
Tél.: 03.28.21.24.88  Fax: 03-28-21-23-34  Tél. Emmaüs Famille : 07-86-57-08-11    

Lyonnaise des eaux 

EMMAÜS - Dunkerque 

La commune de Spycker donne gracieusement les anciennes chaises de la salle Polyvalente. 
Les habitants de Spycker désireux d’acquérir des chaises doivent en faire la demande en Mairie avant le 30 
Septembre. 
Suivant les demandes et le nombre à distribuer, une répartition équitable sera effectuée afin de contenter le maximum 
de personnes. 

Site Internet de la commune 

Vous pouvez retrouver de très nombreuses informations sur le fonctionnement, les horaires d’ouvertures, les tarifs 
des différents services de la commune.                                                    www.mairie-spycker.fr 

Votre facture d’eau 
 Vous allez prochainement recevoir votre facture d’eau. Elle sera exceptionnellement émise cette année au mois de 
septembre et non au mois d’août comme habituellement. Pour les abonnés mensualisés, les prélèvements suspendus 
reprendront au mois d’octobre. Ce calendrier a été aménagé pour effectuer le transfert de votre compte client dans un 
nouveau logiciel de gestion client de Lyonnaise des Eaux.  
Pourquoi un nouvel outil de gestion clientèle ? 
Le  nouvel outil permettra à terme de mieux vous satisfaire et de répondre à vos attentes en proposant un service 
plus personnalisé avec notamment des demandes traitées dès le 1er contact, le choix du mode de communication 
préféré (courrier électronique, SMS, téléphone), un responsable dédié à chaque réclamation ou une information 
transmise aux moments clés de la vie de votre service (relève, facturation). 
Contact : Centre de Relation Clientèle 0977.420.420 (appel non surtaxé)  
                    de 8h à 19h du lundi au vendredi et le samedi de 8h à 13h  
               Par e-mail 24h/24 sur votre agence en ligne : www.lyonnaise-des-eaux.fr  



  Informations diverses 
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Coordonnées associations Spyckeroises 

Associations Présidents ou Responsables Adresses Téléphones et Email 

A.C.P.G. et C.A.T.M. du Nord Mr Mortier Michel 55, Av Abbé Paresys 

59380 Spycker 

03.28.27.02.33 

ACTIVITE FEMININE Mme Vandenbon Colette 40, rue des Œillets   

    59380 Spycker 

06.13.59.02.17 

 mamyspy@hotmail.fr 

AMICALE du PERSONNEL Mr Declerck Olivier rue abbé Paresys 

59380 Spycker 

06.37.99.79.45  

Mesplomb.emeline@bbox.fr 

A.S.A.C. M.Bianchi Dominique  

Mme Ansel Thérèse 

19, rue des Œillets   

  19, rue des hortensias  

59380 Spycker 

03.28.27.17.44  

03.28.27.07.57 

BIBLIOTHEQUE Mme Ranson 62, rue des Œillets   

     59380 Spycker 

03.28.27.02.82 

F.C.P.E  Mme Soaeres 10, av Abbé Paresys     06.60.28.35.75  -    09.82.23.01.76 

FLOLINA KID'S Mme Borez Nadine 9, rue commandant Noailles 

59380 Spycker 

03.28.21.00.85  -   07.50.97.21.01 

RENCONTRE et AMITIE  Mr Dekeister Etienne le Malhof 03.28.27.01.00 

SPICRIS ANIMATION Mr Dekeister Etienne le Malhof 03.28.27.01.00 

RÊVE D'EUGENE Mme  Waringhem Anita 10, chemin du Malhof   

59380 Spycker 

03.28.27.15.32  

 lerevedeugene@gmail.com 

LES SPYCKENAERTS Mr Lemoine Jean-Noël 8, rue Jean Moulin  

59380 Spycker 

www.spyckenaerts@gmail.com 

A.G.E.A. Mme Derache Jeanine  

Mme Clicteur Karene 

4, rue des Hortensias   

11 Rue cdt Noailles 

 59380 Spycker 

03.28.27.05.03  

 03.28.26.58.86 

 jeanine.derache@laposte.net 

BADMINTON Mr Thilliez Christophe 37, résidence Jacques brel  

59380 Spycker 

06.71.72.80.72  

christophethilliez@wanadoo.fr 

BASKET Mme Lieven Carru Pauline  

 

 Mme Coorenaert Ingrid 

49, rue Aristide Briand   

59240 Dunkerque 

18, av Cdt Noailles  

59380 Spycker 

06.58.37.62.82  

 

06.69.46.93.62  

basketspyckerois@gmail.com 

CENTRE EQUESTRE Mr Gilmet Michel   2, rue de l'Afgand  03.28.27.09.20 afgand@orange.fr 

Ecole Municipale DANSE MODERNE Mme MIighouar (prof de danse) Mairie de Spycker 03.28.27.07.17 

Ecole Municipale DANSE DE SALON Angrand F . (prof de danse) Mairie de Spycker 03.28.27.07.17 

JAVELOT SPYCKEROIS Mr Harle Jacques  

Mr Tryoen Louis 

37, rue des Lilas  

37, av abbé Paresys  

59380 Spycker 

06.10.15.07.33  

03.28.27.06.30 

 Jeanine.harle@sfr.fr 

JU- JITSU M. Hautcloque François 12, rue Jean Moulin  03.28.64.50.94  

MAJORETTE Mr et Mme Hennion J-Luc 7, rue du Muguet  06.73.12.15.14  

PETANQUE SPYCKEROISE Mme Malinski Isabelle 21, rue des Lilas  

59380 Spycker 

 

RACING CLUB de FOOTBALL Mr Goslin Patrick 18, Av Raphaël Pigache 

59380 Spycker 

06.32.03.34.64  

Spycker.rc.533201@ligue59-62.fr 

TENNIS    Mr Despicht Yohann      13, rue des Œillets  07.82.82.28.44  

TENNIS de TABLE Mr Dupont Christophe  

Mme Herlein Valerie  

Mme Declerck V 

16, rue Jean Moulin 

59380 Spycker 

07.50.42.01.65  

06.31.37.99.89  

03.28.65.49.13 

 pompon59@orange.fr 
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              Informations diverses 

Citoyenneté 

La municipalité porte un attachement particulier aux réunions de Quartiers qui représentent un des maillons 
essentiels de la politique de proximité. Leur rôle consiste à faire remonter les attentes des habitants aux élus, lesquels 
les informent en retour des projets municipaux.                                                                                                             
La municipalité a mis en place des référents pour chaque quartiers de la commune.                                                   
Lors des réunions réalisées à ce jour, la municipalité a présenté les différents projets dont la réfection de l’avenue du 
commandant Noailles, le choix avec les jeunes pour l’acquisition d’un skate park et la présentation du projet de 
construction des bâtiments commerciaux.                                                                                                            

Quartier des fleurs - Av A.Paresys - Allé des Jardins : Mme Martine Bianchi, Mr Jean-claude Mockelyn,  
Mme Ansel Thérese. 

Quartier Brel - De Gaulle - Av Cdt Noailles et Paresys : Mr Emmanuel Desteirdt, Mme Sylvianne Pierraerd. 
Quartier des Jacinthes : Mr Pascal Thery , Mme Nathalie Fiers.                                                                            
Quartier des IFS : Mr Franck Bertheloot et Mme Cathy Bonnaillie.                                                            
Extérieurs : Mr Jean-luc Hennion, Mme Viviane Vandercolme, Mme Isabelle Thooris. 

Point information Enfance 

La municipalité met en place à compter du 1er septembre 2014 un Point Information Enfance (accueil Parents/ 

Assistantes Maternelles) en Mairie les lundis de 10h à 12h avec ou sans rendez vous et de 13h30 à 16h30 sur 
rendez vous avec possibilité de prise de rendez vous en dehors de ce créneau horaire.                                        
Le point information enfance a pour but d’informer et d’accompagner les parents sur les différents modes de gardes, 
les disponibilités des différentes assistantes maternelles, leur capacité d’accueil, le calcul de la rémunération… 
D’informer et d’accompagner les assistantes maternelles qui le désirent dans la mise en place du contrat de travail, 
les modifications effectuées sur la convention collective, les augmentations de prestations…. 
Il peut également intervenir en tant que médiateur dans une situation complexe avec un parent employeur.          

Cette permanence est tenue par Madame CORTEQUISSE Elodie, Educatrice Spécialisée, Animatrice du Point 
Information Enfance.                                                                                                                                                   

Point Information Enfance Accueil Parents/ Assistantes Maternelles Mairie de SPYCKER 
       Téléphone : 03 28 27 07 17      Email : pointinformationenfancespycker@gmail.com 

Samedi 25 Octobre Sortie au parc de BELLEWAERDE organisé par la Municipalité.                                                     
Inscription en Mairie jusqu’au 16 octobre. Tarif unique 21€50. 

Samedi 04 Avril 2015 au Lundi 6 avril 2015 Sortie au FUTUROSCOPE organisée par la Municipalité.       
Inscription et renseignement en Mairie dans la limite des places disponibles. 

Mercredi 15 Octobre Voyage publicitaire organisé par la Municipalité et le CCAS. Visite d’une biscuiterie,petit 
déjeuner, déjeuner, bal musette. 24€/personne. 
Inscription et renseignement chez Mme Ansel  19,rue des hortensias 59380 Spycker. Tél: 03-28-27-07-57 

Vendredi 31 Octobre Halloween Dans les rues du village, Salle Polyvalente et Omnisports. Organisé par la 
Municipalité suivi d’un Repas d’Halloween à 20h salle Polyvalente. Organisé par l’amicale du personnel. 

Autres informations 

Ecole Municipale de Danse  Cours de danse au centre socioculturel. Inscription et renseignement en Mairie. 
 Tarif 10€.Veuillez-vous munir d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la dans moderne. 
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 Agenda 
Samedi 13 Septembre 
Challenge de pétanque 
1 4 h 3 0  B o u l o d r o m e . 

Organisé par la Pétanque 

Spyckeroise.  

Lundi 15 Septembre 
Concours inter sociétaire  
Salle J.Letierce.  

Organisé par le Javelot club 

de Spycker. 

Mercredi 17 Septembre 
Après midi récréatif  
14h30 sal le l ’Emily. 

Organisé par la Municipalité 
Jeudi 18 Septembre 
Concours inter sociétaire  
Salle J.Letierce.  

Organisé par le Javelot club 

de Spycker. 

Dimanche 20 Septembre 
Challenge de pétanque 
1 4 h 3 0  B o u l o d r o m e . 

Organisé par la Pétanque 

Spyckeroise.  

Dimanche 27 Septembre 
Challenge de pétanque 
1 4 h 3 0  B o u l o d r o m e . 

Organisé par la Pétanque 

Spyckeroises. 
Mercredi 1 Octobre 
Rencontre mensuelle   
14h30 salle l’Emily. 

Organise par  le Club 

Rencontre et Amitié. 

Vendredi 3 Octobre 
Résultat maisons fleuries  
19h centre socioculturel. 

Organisé par la Municipalité 

Samedi 4 octobre 
Soirée année 80 
Salle Polyvalente.  

Organisé par l’association 

c a r n a v a l e s q u e  ‘ l e s 

Spyckenaerts’. 
Dimanche 5 Octobre 
Banquet des aînés 
Organisé par la Municipalité 

Inscription en Mairie avant 

le 02 Octobre inclus. 

 

Tournoi Cantonal de 

Tennis de table  
Sal le  polyva lente et 

omnisports  

Organisé par le Tennis de 

table. 

Samedi 11 Octobre 
Assemblée générale  
Salle l’Emily. Organisé par 

la Pétanque Spyckeroise.  

Dimanche 12 Octobre 
Loto salle Polyvalente 
Organisé par la FCPE. 

Mercredi 15 Octobre 
Voyage publicitaire 
Organisé par la Municipalité 

et le CCAS.  

 Vendredi 17 Octobre 
Repas Interclubs 
Salle Polyvalente. 

Organisé par le Club 

Rencontre et Amitié. 

Samedi 18 Octobre 
Concert Téléthon  
Salle l’Emily.  

Dimanche 19 Octobre 
Loto salle Polyvalente 
Organisé par la Pétanque 

Spyckeroise.  

Mercredi 22 Octobre 
Après midi récréatif  
14h30 sal le l ’Emily. 

Organisé par la Municipalité 

Samedi 4 octobre 
Sortie parc de Bellewaerde 
Organisé par la Municipalité 

Dimanche 26 Octobre 
Concours de belote 
Organisé par l’association 

du Téléthon. 

Vendredi 31 Octobre 
Halloween  
Sal le  Po lyva lente et 

Omnisports.  

Organisé par la Municipalité 

Repas Halloween 
20h salle Polyvalente. 

Organisé par l’amicale du 

personnel. 

 

Samedi 1 Novembre 
Loto  
Salle Polyvalente. 

 Organisé par  l’Amicale du 

Personnel. 
Lundi 3 Novembre 
Concours des 200 javelots  
Salle J.Letierce. 

Organisé par le Javelot club 

de Spycker. 

Mercredi 5 Novembre 
Rencontre mensuelle   
14h30 salle l’Emily. 

Organise par  le Club 

Rencontre et Amitié. 

Jeudi 6 Novembre 
Concours des 200 javelots  
Salle J.Letierce. 

Organisé par le Javelot club 

de Spycker. 

Samedi 8 Novembre 
Country Téléthon 
Salle Polyvalente. 

Organisé par l’association 

du Téléthon  

Dimanche 9 Novembre 
Repas Spicris 
Salle l’Emily.  

Lundi 10 Novembre 
Saint Martin  
Salle Polyvalente et rue du 

village. 

Organisé par la Municipalité 

Mardi 11 Novembre 
Commémoration 14-18 
11h Organisé par la 

Municipalité. 

Samedi 15 Novembre 
Repas annuel 
Salle l’Emily.  

Organisé par le RC Football. 

Dimanche 16 Novembre 
Brocante   
Sal le  Po lyva lente et 

Omnisports 

Organisé de 8h à 17h par l’ 

ASAC. 

Inscription en Mairie le 

samedi 25 Octobre de 9h à 

12h. 

Mercredi 19 Novembre 
Après midi récréatif  
14h30 sal le l ’Emily. 

Organisé par la Municipalité 

Samedi 22 Novembre 
Repas Téléthon  
Salle l’Emily. Organisé par 

l’association du Téléthon. 

Mercredi 3 Décembre 
Rencontre mensuelle   
14h30 salle l’Emily 

Organise par  le Club 

Rencontre et Amitié. 

Vendredi 5 Décembre 
Hommage aux soldats 

morts pour la France.  
11h organisé par la 

Municipalité. 

Samedi 06 Décembre 
Repas Couscous   
Salle l’Emily. 

Organisé par l’ ASAC. 

Samedi 06 et Dimanche 
07 Décembre 
Téléthon  
Sal le  Po lyva lente et 

Omnisports. 

Organisé par l’association 

du Téléthon. 

Vendredi 12 Décembre 
Réception du Personnel 

Communal  
Salle l’Emily. 

Organisé par la Municipalité 

Mercredi 17 Décembre 
Goûter CCAS  
14h30 sal le l ’Emily. 

Organisé par la Municipalité 

Inscription en Mairie. 

Vendredi 19 Décembre 
Spectacle de Noël  
Salle Polyvalente. 

Organisé par la FCPE. 

Dimanche 21 Décembre 
Loto  
Salle Polyvalente. 

Organisé par les Améthystes 




